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la Mission de police civile des Nations Unies en Haïti

Rapport du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires

Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires
appelle l'attention de l'Assemblée générale sur la lettre que le Président du
Comité a adressée au Secrétaire général le 3 mars 1998 au sujet du financement
du budget révisé des opérations de maintien de la paix des Nations Unies en
Haïti pour la période du 1er juillet 1997 au 30 juin 1998, ainsi que du projet
de budget pour la période du 1er juillet 1998 au 30 juin 1999 (voir annexe).

98-05516 (F) 090398 090398 /...



A/52/818
Français
Page 2

ANNEXE

Lettre datée du 3 mars 1998, adressée au Secrétaire général
par le Président du Comité consultatif pour les questions 

administratives et budgétaires

Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a
examiné une version préliminaire de votre projet de rapport du 19 février 1998
sur le financement de la Mission d'appui des Nations Unies en Haïti (MANUH), de
la Mission de transition des Nations Unies en Haïti (MITNUH), et de la Mission
de police civile des Nations Unies en Haïti (MIPONUH), contenant le budget
révisé des opérations de maintien de la paix en Haïti pour la période du
1er juillet 1997 au 30 juin 1998, d'un montant brut de 34 334 400 dollars
(montant net : 32 963 900 dollars), ainsi que le projet de budget pour la
période du 1er juillet 1998 au 30 juin 1999, d'un montant brut de
18 850 500 dollars (montant net : 18 022 200 dollars).

Le Comité consultatif rappelle qu'après avoir examiné une version
préliminaire de votre rapport (A/52/512), il vous avait autorisé, dans sa
lettre du 17 novembre 1997, à engager des dépenses d'un montant brut de
15 091 000 dollars (montant net : 14 478 400 dollars) pour la période du
1er juillet au 30 novembre 1997, à imputer sur les crédits ouverts par
l'Assemblée générale dans sa résolution 51/15 B aux fins du fonctionnement de
la Mission d'appui des Nations Unies en Haïti. Cette autorisation devait vous
permettre de couvrir le coût du fonctionnement des opérations de maintien de la
paix en Haïti (MANUH et MITNUH) en attendant une décision du Conseil de sécurité
au sujet de la création d'une mission complémentaire en Haïti, conformément à la
recommandation que vous avez formulée au paragraphe 40 de votre rapport du
31 octobre 1997 au Conseil de sécurité (S/1997/832). Par la suite, en attendant
la présentation de votre rapport sur le budget révisé des opérations de maintien
de la paix en Haïti, le Comité vous a autorisé, dans sa lettre du
18 décembre 1997, à engager des dépenses supplémentaires d'un montant brut de
9 237 300 dollars (montant net : 8 805 800 dollars) aux fins du fonctionnement
de la MIPONUH pour la période du 1er décembre 1997 au 31 mars 1998, conformément
aux dispositions de la section IV de la résolution 49/233 de l'Assemblée
générale en date du 23 décembre 1994.

Le Comité consultatif note, au paragraphe 20 et au tableau 1 de votre
projet de rapport du 19 février 1998, que le montant révisé des crédits
nécessaires au fonctionnement des opérations de maintien de la paix en Haïti
pour la période du 1er juillet 1997 au 30 juin 1998, qui s'établit en chiffres
bruts à 32 895 400 dollars (y compris un montant de 561 000 dollars au titre du
compte d'appui, mais compte non tenu d'une contribution en nature d'un montant
de 1 999 900 dollars), représente une augmentation de 17 804 500 dollars en
chiffres bruts (montant net : 16 434 000 dollars) par rapport au crédit ouvert
et mis en recouvrement en vertu de la résolution 51/15 B de l'Assemblée générale
relative à la MITNUH, dont le montant brut s'élevait à 15 091 000 dollars
(montant net : 14 478 400 dollars). Le Comité note également, au paragraphe 22
du projet de rapport, que le projet de budget de la MIPONUH pour la période du
1er juillet 1998 au 30 juin 1999 s'établit à 17 136 300 dollars en chiffres
bruts (montant net : 16 308 000 dollars), compte non tenu d'une contribution
en nature d'un montant net de 1 714 200 dollars.
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Le Comité note en outre qu'au paragraphe 25 du projet de rapport, vous
demandez que des crédits d'un montant brut de 34 940 800 dollars (montant net :
33 353 600 dollars), comprenant un montant brut de 17 804 500 dollars (montant
net : 17 046 600 dollars) pour la période du 1er juillet 1997 au 30 juin 1998 et
un montant brut de 17 136 300 dollars (montant net : 16 308 000 dollars) pour
la période du 1er juillet 1998 au 30 juin 1999, soient ouverts et mis en
recouvrement.

Le Comité consultatif n'a pas été en mesure de faire un examen approfondi
du projet de rapport, celui-ci ayant fait l'objet de nombreuses modifications
et corrections qui ont été communiquées au Comité le jour où il a examiné les
prévisions de dépenses. D'après les informations communiquées au Comité, le
Secrétariat ne disposait pas d'effectifs suffisants pour établir ce document. 
En ce qui concerne les dépenses et engagements de dépenses, le Comité n'a pu
obtenir des données exactes, car de nombreuses transactions
financières — notamment le paiement de salaires imputables sur des comptes
extrabudgétaires — avaient été imputées sur le budget ordinaire et non sur les
fonds d'affectation spéciale pertinents. Ces dépenses avaient été engagées en
violation des procédures régissant la gestion des fonds d'affectation spéciale,
les fonds en question n'ayant pas reçu les contributions promises par les
donateurs. Le Comité a reçu l'assurance que l'état des dépenses afférentes à la
Mission lui serait communiqué dès que les erreurs d'imputation auraient été
corrigées, ce qui devait prendre au moins trois semaines à partir de la date de
ses entretiens avec le Secrétariat.

Dans ces conditions, le Comité consultatif a estimé qu'il n'était pas en
mesure de présenter un rapport à la Cinquième Commission sur la question. 
Le Comité consultatif vous demande donc d'établir des prévisions de dépenses
révisées pour 1997-1998 et 1998-1999 à partir de données exactes. Votre rapport
devra être simplifié et toutes les modifications et corrections devront figurer
dans le nouveau document.

En attendant la mise au point définitive et la présentation du projet de
budget révisé dont il est fait mention ci-dessus et la décision de l'Assemblée
générale à son sujet, le Comité consultatif vous autorise à continuer d'utiliser
les ressources dont vous disposez, à savoir le crédit d'un montant brut de
15 091 000 dollars (montant net : 14 478 400 dollars) ouvert et mis en
recouvrement par l'Assemblée générale dans sa résolution 51/15 B, et le montant
brut de 9 237 300 dollars (montant net : 8 805 800 dollars) autorisé par le
Comité dans sa lettre du 18 décembre 1997.

Le Président 

(Signé) C. S. M. MSELLE
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